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ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES DU GRAND EST IMPACTEES  

PAR LE CORONAVIRUS COVID-19  
 
 
Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus COVID-19 s’est propagée depuis la Chine. Les pouvoirs publics se 
mobilisent pour accompagner les entreprises Ce document est mis à jour régulièrement sur le site de la Direccte 
Grand Est : http://grand-est.direccte.gouv.fr/Coronavirus-des-mesures-pour-les-entreprises-francaises-impactees 
 
Nous vous invitons tout d’abord à consulter les sites d’information du gouvernement, tenus à jour : 

- Pour des informations générales sur l’état de l’épidémie et les mesures d’hygiène à prendre : 
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

- Pour des informations sur les bonnes pratiques, les droits et les devoirs des entreprises et des salariés : 
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/coronavirus-questions-reponses-
entreprises-salaries 

 
En particulier, le décret n°2020-73 du 31 janvier 2020 indique que les salariés qui font l’objet d’un arrêt de travail 
peuvent bénéficier des indemnités journalières sans délai de carence. L’arrêt doit être dû à des mesures 
d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile rendre impossible le travail. Les indemnités sont celles prévues aux 
articles L. 321-1, L 622-1 du code de la sécurité sociale. 
 
Des mesures de soutien des entreprises qui rencontreraient des difficultés sérieuses ont été mises en place : 

1. Le maintien de l'emploi par le dispositif de chômage partiel simplifié et renforcé ; 
2. Le report d’échéances sociales et/ou fiscales (URSSAF, impôts), et dans les situations les plus difficiles des 

remises d’impôts directs décidées au cas par ; 
3. L’étalement de créances avec l’appui de l’État et de la Banque de France ; 
4. La garantie par Bpifrance de l’obtention ou la prolongation d’un crédit bancaire lié à l’épidémie ; 
5. L’appui au traitement d’un conflit avec des clients ou fournisseurs  par le médiateur des entreprises ; 
6. L’appui des Chambres de commerce et d’industrie (CCI), ainsi que de celles d’agriculture (CMA) 
7. La reconnaissance par l’État du Coronavirus comme un cas de force majeure pour ses marchés publics. En 

conséquence, pour tous les marchés publics d’État, les pénalités de retards ne seront pas appliquées. 
 
Pour signaler des difficultés non couvertes dans ce fascicule, des adresses emails sont actives au niveau régional 
ge.pole3e@direccte.gouv.fr, et au niveau national covid.dge@finances.gouv.fr. 
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1. Financer l’inactivité de mes salariés 
 
Le télétravail peut être mis en œuvre lorsque 
l’aménagement est nécessaire pour permettre la 
continuité de l’activité de l’entreprise et garantir la 
protection des salariés.  Le risque épidémique justifie le 
recours au télétravail sans l’accord du salarié. 
 

 Démarche : La mise en œuvre du télétravail dans 
ce cadre ne nécessite aucun formalisme 
particulier. 

  
L’employeur peut recourir à l’activité partielle, qui permet 
de réduire temporairement le temps de travail de ses 
salariés en versant à ces derniers une indemnité horaire 
représentant 70% du salaire brut. En contrepartie, il reçoit 
de l’Etat une indemnisation horaire de 7,23€ pour les 
entreprises de plus de 250 salariés et 8,04€ pour les PME. 
 

 Démarche : la saisine s’effectue en ligne sur 
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr 

 
Pour connaître le montant estimatif de l’indemnisation 
que vous pouvez escompter et celui restant à votre charge, 
rendez-vous sur : www.simulateurap.emploi.gouv.fr 
 
Il est recommandé de déposer la demande le plus en 
amont possible du placement effectif des salariés en 
activité partielle. 
 

 Pour toute question concernant la 
réglementation, les conditions, les documents et 
le remboursement mensuel accordé, contactez 
l’unité départementale de la DIRECCTE du 
département où se trouve votre siège social 
(contacts en fin de document). 
 

2. Reporter le paiement de mes impôts et 
cotisations sociales 

 
Une fiche détaillant les mesures mises en place par 
l’URSSAF et les finances publiques est disponible sur le site 
de la DIRECCTE Grand Est. 
 
L’URSSAF peut vous accorder un délai de paiement sur 
vos cotisations sociales. La date du paiement des 
cotisations du 15 mars peut être reportée jusqu’à 3 mois. 
Aucune pénalité ne sera appliquée 
 

 Si vous êtes employeur ou profession libérale : 
connectez-vous à votre espace en ligne sur 
urssaf.fr, rubrique « Une formalité déclarative » > 
« Déclarer une situation exceptionnelle ». Il est 
également possible de joindre votre Urssaf par 
téléphone au 3957 (0,12€ / min + prix appel). 
 

 Si vous êtes travailleurs indépendant, artisan ou 
commerçant : Contactez votre Urssaf par courriel 

: Sur secu-indépendants.fr/Contact, objet « Vos 
cotisations », motif « Difficultés de paiement » ou 
par téléphone : Au 3698 (service gratuit + prix 
d’un appel) » 

 
Pour les impôts des entreprises, il est possible de reporter 
sans pénalité la prochaine échéance (impôt sur les 
sociétés, taxes sur les salaires). Si vous avez déjà réglé 
l’échéance de mars, vous pouvez vous opposer au 
prélèvement SEPA auprès de votre banque, ou en 
demander le remboursement auprès du SIE. 
 

 Démarche : saisir votre Service des impôts des 
entreprises (SIE). Pour connaître votre SIE, se 
reporter en fin de document. 

 
Pour les impôts des travailleurs indépendants, il est 
possible de moduler votre taux de prélèvement à la source 
ou de reporter le paiement des acomptes jusqu’à trois fois. 
 

 Démarche : via l’espace particulier sur 
impots.gouv.fr, rubrique « Gérer mon 
prélèvement à la source » : toute intervention 
avant le 22 du mois sera prise en compte pour le 
mois suivant. 

 
Un formulaire simplifié vous permet de faciliter vos 
contacts avec votre Service des impôts des entreprises. 
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/
2_professionnel/EV/4_difficultes/440_situation_difficile/m
odele_demande_delai_paiement_ou_remise_impots_covi
d19.pdf 
 
Si vos difficultés de charges sociales et fiscales ne sont 
pas résolues par l’URSSAF ou le SIE, la commission des 
chefs de service financiers (CCSF) peut accorder des délais 
pour leur règlement. La CCSF regroupe la direction 
départementale des finances publiques, l’Urssaf et Pôle 
Emploi. 
 

 Démarche : solliciter la CCSF du département où 
se trouve votre siège social (contacts en fin de 
document) ; la saisine est confidentielle. 

 

3. Étaler mes créances bancaires 
  
Contacter en priorité votre banque. En cas de difficulté, la 
médiation du crédit accompagne la renégociation des 
contrats et des crédits. Ce dispositif s’adresse à toute 
entreprise en recherche de fonds propres ou confrontée à 
un refus de financement bancaire ou d’assurance-crédit. 
 

 Démarche : saisir votre banque et si vous essuyer 
un refus de renégociation des échéances, saisir le 
médiateur du crédit en ligne sur 
www.mediateurducredit.fr ; la saisine, est 
confidentielle et gratuite. 
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4. Garantir  un crédit bancaire 
 

Bpifrance peut se porter garante de prêts demandés par 
les TPE et PME. La banque publique d’investissement peut 
ainsi garantir jusqu’à 70 % de nouveaux prêts de moyen et 
long terme renforçant la structure financière des 
entreprises. 
 
Les garanties classiques en cours sur des crédits 
d’investissements existants seront prolongées et ceci sans 
frais de gestion. 
 

 Démarche : contacter le numéro vert (0 969 
370 240), ou l’email pacte.tresorerie@grandest.fr 

 

5. Résoudre des conflits avec les clients ou 
fournisseurs 

 
Le ministre de l’Économie a demandé aux organisations 
professionnelles de transmettre un message de clémence 
auprès des entreprises donneuses d’ordre, afin qu’elles 
évitent d’appliquer des pénalités de retard à leurs sous-
traitants. Les entreprises qui ont des marchés publics 
d’État ne seront pas pénalisées en cas de retard de 
livraison. 
 
Le médiateur peut faciliter la recherche d’un accord avec 
vos partenaires, privés ou publics, en cas de différent. Le 
processus, qui vise à trouver une solution amiable de 
résolution du conflit, s’effectue en toute confidentialité 
gratuitement et de façon rapide. 
 

 Démarche : la saisine du médiateur s’effectue en 
ligne sur www.mediateur-des-entreprises.fr 

 

6. Obtenir un prêt rebond 
 
La Région Grand Est propose avec Bpifrance un prêt aux 
entreprises pour contribuer au maintien de leur 
trésorerie face à une baisse d’activité ou à une perte de 
chiffres d’affaires (rupture de la chaîne 
d’approvisionnement, diminution d’activité, annulation 
d’événement, etc). 
 

 Démarche : prêt soumis à conditions, demande à 
faire au n° vert 0 969 370 240 ou par mail : 
pacte.tresorerie@grandest.fr 

 

7. Artisans, commerçants : solliciter votre 
chambre consulaire 
 

Les artisans et commerçants ont la possibilité de prendre 
l’attache de leur Chambre consulaire notamment dans le 
Haut-Rhin où la CMA Alsace a mis en place un n° vert : 03 
88 19 79 00 et la CCI Alsace via sa Cellule de Soutien se 
tient à la disposition des entreprises pour les accompagner 
dans les démarches d’aide au 03 88 75 25 23:  
juridique@alsace.cci.fr
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LES CONTACTS 
 

Unités départementales de la DIRECCTE à solliciter concernant l’activité partielle  
(le dépôt s’effectue directement sur https://activitepartielle.emploi.gouv.fr) 

08 ARDENNES champ-ut08.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

10 AUBE champ-ut10.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

51 MARNE champ-ut51.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

52 HAUTE-MARNE champ-ut52.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

54 MEURTHE-ET-MOSELLE lorrai-ut54.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

55 MEUSE lorrai-ut55.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

57 MOSELLE lorrai-ut57.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

67 BAS-RHIN alsace-ut67.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

68 HAUT-RHIN alsace-ut68.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

88 VOSGES lorrai-ut88.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

 
Contacts des Services des impôts des entreprises de la région Grand Est 

Consulter le site https://lannuaire.service-public.fr/navigation/grand-est/sie ou la feuille d’imposition de votre entreprise 

CCSF à solliciter pour le report des impôts et des cotisations sociales non résolu par un SIE ou l’URSSAF  

08 ARDENNES UZACH Sonia 03.24.33.75.90 sonia.uzach@dgfip.finances.gouv.fr 

10 AUBE LORAIN Sébastien  03.25.43.70.95 sebastien.lorain@dgfip.finances.gouv.fr 

51 MARNE 
BONIFAS Samuel  03.10.42.25.25 samuel.bonifas@dgfip.finances.gouv.fr 

CHARAU Philippe  03.26.69.54.13 philippe.charau@dgfip.finances.gouv.fr 

52 HAUTE-MARNE CENNES Philippe 03.25.30.68.59 philippe.cennes@dgfip.finances.gouv.fr 

54 MEURTHE-ET-
MOSELLE 

HELSTROFFER Arnaud  03.83.17.70.92 arnaud.helstroffer@dgfip.finances.gouv.fr 

RETIERE Laurent  03.83.17.70.11 laurent.retiere@dgfip.finances.gouv.fr 

55 MEUSE CLEUET Caroline  03.29.45.70.18 caroline.cleuet@dgfip.finances.gouv.fr 

57 MOSELLE VILLIBORD Astrid  03.87.38.67.21 astrid.villibord@dgfip.finances.gouv.fr 

67 BAS-RHIN 
Grand Est 

SCHNEIDER Gilles 03.88.25.37.93 gilles.schneider@dgfip.finances.gouv.fr 

JAMBOIS Georges  03.88.25.40.84 georges.jambois@dgfip.finances.gouv. 

68 HAUT-RHIN COQUART Anne  03.89.24.61.41 anne.coquart@dgfip.finances.gouv.fr 

88 VOSGES ALOTTO Céline 03.29.69.23.43 celine.alotto@dgfip.finances.gouv.fr 

 

Chambres de Commerce et d’Industrie pour vous assister dans vos démarches 

CCIT Alsace / Haut-Rhin me.fega@alsace.cci.fr 

CCIT Alsace / Bas-Rhin m.valera@alsace.cci.fr 

CCIT Ardennes l.sattezi@ardennes.cci.fr 

CCIT Marne en Champagne i.laniesse@marne.cci.fr 

CCIT Meuse Haute-Marne / Meuse l.stauber@meusehautemarne.cci.fr 

CCIT Meuse Haute-Marne / Haute-Marne h.luchier@meusehautemarne.cci.fr 

CCIT Meurthe-et-Moselle e.taverne@nancy.cci.fr 

CCIT Moselle m.carrat@moselle.cci.fr 

CCIT Troyes et Aube c.legere@troyes.cci.fr 

CCIT Vosges e.berto@vosges.cci.fr 
 


